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Réalisation d’une liaison cyclable 

entre Saint-Laurent-d’Agny et Mornant

Programme d’aménagement

1. Objet de l’opération

Aménagement d’une liaison cyclable entre les communes de Mornant et Saint-Laurent-d'Agny.

2. Contexte de l’opération 

2.1 Contexte général

· Près de 300 trajets quotidiens entre les deux communes.

· Sur le territoire, 50% des déplacements totaux font moins de 3 kilomètres.

· Les aménagements actuels sont peu sécurisés (RD30 ou Routes des Ollagnons) ou difficilement 

praticables par tous et tous types de vélos. Cette problématique est accentuée les jours de 

pluie et les jours qui suivent, le temps que l’eau s’évacue.

2.2 Cadre d’élaboration du programme

· Plan Vélo

Dans le cadre de sa compétence mobilités, la COPAMO a souhaité décliner sa politique cyclable à 

travers un Plan Vélo défini en 2020, qui comprend 2 volets principaux :

- La création d’un réseau continu et maillé d’aménagements cyclables (d’une part grâce à 

l’aménagement des centres-bourgs en faveur de la mobilité douce via notamment les aides 

intercommunales pour les études mobilité, les aménagements, les radars pédagogiques et les 

stationnements vélo et d’autre part la réalisation de liaisons cyclables inter-villages en maîtrise 

d’ouvrage communautaire),

- L’encouragement de la pratique au quotidien (aide acquisition vélo à assistance électrique 

(VAE), location de VAE, les actions de sensibilisation et de communication).

Le plan vélo a fléché la réalisation de trois liaisons cyclables prioritaires dont l’axe St Laurent-d’Agny –

Mornant pour lequel la collectivité a décidé de lancer en amont une étude de faisabilité.

Ce projet est également inscrit au Contrat de Relance et de Transition Écologique sur la période

contractuelle 2021-2026 notamment pour son intérêt environnemental.

· Etude de faisabilité par le bureau d’études INDDIGO

En 2020, la COPAMO a fait appel au bureau d’études INDDIGO pour réaliser une étude de faisabilité 

cyclable entre Saint-Laurent-d’Agny et Mornant. Plusieurs scénarios ont été étudiés et proposés par 

INDDIGO pour effectuer la liaison de manière sécurisée et agréable pour les cyclistes.
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La mission a abouti à une proposition de cinq scénarios : 

Scénario 1 : L'aménagement d'une piste bidirectionnelle au droit de la route départementale 30 entre 

l’avenue du Pays Mornantais et la D83.

Scénario 2 : La mise en place de dispositifs d'apaisement sur la Route des Ollagnons et le chemin de la 

Noyeraie.

Scénario 3 : La mise en place de dispositifs d’apaisement sur le chemin des Arches, plus l'aménagement 

des chemins agricoles Goiffieux pour permettre une utilisation partagée entre les cyclistes et les engins 

agricoles.

Scénario 4 : L'aménagement d'une voie verte sur l'emprise de l'ancienne voie ferrée au Sud du chemin 

Goiffieux et jusqu’au chemin de la Noyeraie.

Scénario 5 : Mix des scénarios 3 et 4. L’aménagement d’une voie verte se fera sur l’ancienne voie ferrée 

au Nord du chemin de Goiffieux, puis continuera sur chemin le Goiffieux.

Le scénario 5 est retenu au regard de la préservation de l’activité agricole et de la qualité du 

cheminement vélo . Il permet d’éviter les terrains agricoles, de limiter les coûts d’aménagements tout 

en proposant un itinéraire vélo clair et direct pour les vélos. 

Les communes concernées (Saint-Laurent-d’Agny et Mornant) sont étroitement associées à l’ensemble 

des étapes de la réflexion       et des études.

3. Objectifs attendus

L’aménagement de la voie cyclable s’insère dans la démarche déjà engagée du Plan Vélo. En parallèle,

la création d’un cheminement cyclable entre Saint-Laurent-d’Agny et la ZAC des Platières est en cours 

de projet.

L’objectif de cette opération est : 

· D’encourager les déplacements utilitaires entre 2 pôles structurants d’habitations et 

notamment le pôle d’attractivité de Mornant.

· D’améliorer l’accessibilité au pôle sportif (terrains de foot et de tennis) et au centre aquatique.

· D’inciter tous type de public à la pratique du vélo.

· De sécuriser le trajet grâce à une voie en site propre facilement praticable.

· De veiller à apporter davantage de sécurité sur les voies de circulation en partage avec la 

voiture.

· D’éviter que les engins agricoles empruntent la voie cyclable, en raison de leur poids qui 

pourrait détériorer le revêtement.

· De prendre en compte la cohabitation avec les piétons.

· De permettre une liaison accessible même en temps de pluie.

· De prendre en compte les contraintes environnementales et de limiter les impacts de la voie, 

que ce soit lors de son aménagement ou bien lors de son exploitation.

· De respecter les propriétés privées et agricoles de part et d’autre.
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4. Périmètre d’intervention et différentes composantes de 

l’opération 

Tracé de 2 350m

· Chemin de la Noyeraie ≃ 230m

o Voie communale à caractère de chemin

o Voirie large.

o Aucun marquage au sol.

o Grand espace de stationnement qui manque de lisibilité.

o Trafic ponctuel de poids lourds pour rejoindre la SICOLY.

o Faible trafic de véhicules pour rejoindre la RD83 (accentué en heures de pointes) mais 

avec des vitesses élevées dans le sens descendant.

· Ancienne voie ferrée « chemin de desserte sur des propriétés privées » ≃ 460m

o Chemin de desserte sur domaine privé (donc proximité de riverains) qui emprunte

l’ancienne voie ferrée. Le revêtement actuel est en terre/gravier.

o Bail emphytéotique en cours de signature avec les propriétaires des terrains.

o Chemins empruntés par des véhicules légers et des camionnettes.

· Chemin de Goiffieux≃ 380m

o Une reprise du revêtement est nécessaire.

o Aujourd’hui, ouvert à tous types de véhicules.

· Cheminement modes doux ≃ 620m (tranche conditionnelle)

o Cheminement strictement réservé aux modes doux.

o Actuellement, il permet de connecter le Chemin de Goiffieux au Chemin des Arches

o Une partie a déjà un revêtement en enrobée.

o Sur l’actuel revêtement en stabilisé des creux se forment au fil du temps et de la pluie 

ce qui peut le rendre difficilement praticable sous mauvais temps.

o L’autre partie n’est pas aménagée et une reprise du revêtement serait nécessaire.

· Chemin des Arches ≃ 660m

o Voie communale à caractère de chemin

o Actuellement, c’est une voie à sens unique (vers le centre de Mornant) limité à 

30km/h. 

o Il y a peu de signalétique et le double sens cyclable n’est pas possible car ce n’est pas 

une zone 30.

o Des dispositifs d’apaisements sont présents (ex : coussins berlinois).

o Faible trafic de véhicules.

Il y a actuellement un manque de signalétique entre Saint-Laurent-d’Agny et Mornant, notamment sur 

la voie verte existante.
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Tronçons à aménager
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La COPAMO accorde une importance particulière au revêtement choisi pour l’aménagement de la voie 

verte. Le choix devra s’effectuer sur des critères : 

· Environnementaux

o Perméabilité et écoulements des eaux

o Intégration paysagère

o Durée de vie de l’aménagement

· Économiques

o Coût du mètre linéaire

o Coût de l’entretien

o Pérennité

o Balance entre dépenses d’investissement et de fonctionnement

· Relatif au terrain

o Portance du sol

o Présence de pente

5. Enveloppe prévisionnelle de l’opération

Le coût prévisionnel global de l’opération est estimé à 165 000 € HT.

Le montant de la subvention sollicité pour la DETR s’élève à 50 % du coût prévisionnel global, soit 

82500 € HT.
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